
Personne ne s’attend à devenir invalide, mais l’invalidité frappe chaque jour, généralement, sans avertissement. La souscription 
d’une assurance invalidité est un moyen efficace de protéger votre style de vie en cas d’incapacité de gagner un revenu.

Quelles sont les blessures et les maladies les 
plus fréquentes en assurance invalidité ?

Le tableau ci-dessous présente les différentes causes  

d’invalidité et leur taux de fréquence, d’après les demandes 

en cours d’indemnisation à RBC Assurances® que nous  

avons reçues entre 2008 et 2010.  

Assurance invalidité

L’invalidité peut frapper n’importe qui, à tout âge, en tout temps

L’invalidité touche des personnes de tous âges. Bien que les 

tableaux suivants démontrent qu’une plus grande proportion 

des personnes invalides se situe dans le groupe des 50 à 59 ans, 

il faut noter que ce groupe représente également la plus grande 

partie des titulaires de police d’assurance invalidité. On croit 

généralement que plus de personnes deviennent invalides  

en vieillissant, mais curieusement, près d’une demande de 

prestations sur neuf en assurance individuelle et une sur quatre 

en assurance collective sont présentées par des personnes de 

moins de 40 ans. Raison de plus pour envisager la souscription 

d’une assurance invalidité, peu importe votre âge.

Assurance invalidité  
individuelle*

Assurance invalidité de  
longue durée collective*

Âge au début de 
l’invalidité

Pourcentage des 
demandeurs

Âge au début de 
l’invalidité

Pourcentage des 
demandeurs

moins de 40 ans  11 % moins de 40 ans  24 %

de 40 à 49 ans 21 % de 40 à 49 ans 27 %

de 50 à 59 ans 42 % de 50 à 59 ans 35 % 

60 ans et plus 26 % 60 ans et plus 14 %

*  D’après le nombre de demandes en cours d’indemnisation que nous avons reçues 
entre 2011-2013 pour les assurances invalidité collectives et individuelles souscrites 
auprès de la Compagnie d’assurance vie RBC.

Assurance invalidité
Demandes d’indemnisation pour invalidité. Nous sommes là pour vous.  
Nous protégeons votre revenu contre les aléas de la vie.

Assurance

Assurance invalidité individuelle

Assurance invalidité de longue durée collective
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3 % Troubles digestifs
8 % Troubles du système circulatoire
9 % Troubles du système nerveux 
11 % Divers 
13 % Blessure
17 % Cancer
19 % Troubles musculosquelettiques
20 % Troubles mentaux 

3 % Troubles digestifs
9 % Troubles du système nerveux 
9 % Troubles du système circulatoire 
9 % Blessure
11 % Divers 
15 % Cancer
17 % Troubles musculosquelettiques
28 % Troubles mentaux
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L’invalidité frappe... peu importe le sexe, l’âge ou la profession.

Le tableau ci-dessous présente un échantillon d’hommes et de femmes de professions et d’âges divers qui recevaient des 

prestations d’invalidité de RBC Assurances*.

Profession Sexe Année du sinistre Âge au moment du sinistre Cause d’invalidité
Prestations payées 
jusqu’à maintenant

Enseignant Homme 1995 43 Trouble bipolaire  333 000  $ 

Médecin de famille Femme 2000 41 Migraine  991 414  $ 

Infirmier Homme 2002 40 VIH  187 924  $ 

Optométriste Femme 2005 36 Trouble maniaque  327 831  $ 

Dentiste Femme 2008 45 Dépression majeure  1 412 942  $ 

Médecin de famille Femme 2008 49 Sclérose en plaques  612 185  $ 

Agriculteur Homme 2007 50 SLA  90 940  $ 

Briqueteur Homme 2009 55 Arthrite des mains  178 225  $ 

Avocate Femme 1999 45 Traumatisme médullaire  742 400  $ 

Peintre Homme 2011 36 Déchirure du ligament latéral 
interne du genou  49 965  $ 

Cardiologue Femme 2006 40 Trouble bipolaire  581 435  $ 

Cardiologue Homme 2013 61 Démence  109 590  $ 

Radiologiste Femme 2005 40 Polyarthrite rhumatoïde  448 975  $ 

Négociatrice Femme 2008 44 Myasthénie grave  1 266 825  $

Les conseillers en assurances et leurs clients peuvent se sentir en confiance

RBC Assurances est déterminée à évaluer toutes les demandes d’indemnisation de façon rigoureuse, équitable et objective.  

Nous réglons rapidement les demandes acceptées et, au besoin, nous offrons de l’aide aux demandeurs en vue de faciliter  

leur retour au travail — tout en assurant un service de qualité supérieure. Voilà de quoi nous rassurer tous.

Pour en savoir davantage, consultez dès aujourd’hui votre conseiller en assurance.

Demandes d’indemnisation pour invalidité présentées à RBC Assurances en 2014

Nombre approximatif de dossiers invalidité, individuelle et collective, en cours d’indemnisation à la fin de 2014 11 066 

Somme totale des prestations d’assurance invalidité, individuelle et collective, versées en 2014 445 million de $

*  D’après le nombre de demandes en cours d’indemnisation au 31 décembre 2014 pour les assurances invalidité collectives et individuelles souscrites auprès de la  
Compagnie d’assurance vie RBC. 


